MODELE DE TRAME DE RAPPORT SUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE
ORGANISATION D’UN DEBAT DEVANT L’ASSEMBLEE DELIBERANTE (Version juin 2026)

En application de l’article 4 III de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la publication de la présente ordonnance.
Ce débat devra avoir lieu dans un délai de six mois suivant le renouvellement général des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
Ce débat a pour objet de présenter les enjeux et le cadre de la protection sociale complémentaire.
Le contenu du débat n’est pas déterminé par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021. 
Les employeurs publics territoriaux sont libres de définir le contenu du débat et de l’orienter autour des problématiques qui sont propres à leurs structures.
Il s’agit d’un débat sans vote, qui doit informer sur les enjeux, les objectifs et les moyens à déployer pour répondre à l’obligation de participation.
L’ordonnance ne prévoit pas de contenu. Chaque employeur public territorial est libre de le préparer selon son propre contexte.
MODELE
La loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ouvre la possibilité aux employeurs publics de participer financièrement aux garanties de protection sociale complémentaire souscrites par leurs agents.
Dans la fonction publique territoriale, cette participation financière est actée par le décret n°2011-1174 du 8 novembre 2011.
Le décret prévoit deux dispositifs de participation aux contrats des agents publics : 
-	la labellisation : les contrats sont alors référencés par des organismes accrédités et souscrits individuellement par les agents. 
-	la convention de participation, qui se traduit par une mise en concurrence effectuée par la collectivité (ou le Centre de Gestion si la collectivité lui a donné mandat) permettant de sélectionner une offre répondant aux besoins propres des agents et remplissant les conditions de solidarité prévues par la loi. L’offre de l’opérateur sélectionné sera proposée à l’adhésion individuelle et facultative des agents de la collectivité.
Sont ainsi bénéficiaires de cette participation financière, les fonctionnaires titulaires et stagiaires, les agents contractuels de droit public ainsi que les agents contractuels de droit privé (contrats aidés, apprentis, etc.).



La PSC au cœur de la politique RH
S’engager en faveur de la protection sociale complémentaire est important, tant pour la collectivité que pour les agents.
La participation à la protection sociale complémentaire est un outil d’attractivité et de fidélisation des agents territoriaux mais aussi un engagement collectif de santé publique.
Les enjeux pour la collectivité peuvent être ainsi présentés :
-	Participer à l’attractivité de la collectivité et favoriser les recrutements 
-	Améliorer les conditions de travail et prendre en considération les risques professionnels.
-	Réduire l’absentéisme afin de limiter les coûts directs (assurance statutaire, remplacements) et indirects (perte de qualité du service, surcharge de travail pour les agents en poste…) 
-	Fidéliser les agents
S’engager c’est proposer aux agents :
-	Une prise en compte adaptée de leur santé
-	Une amélioration de leur pouvoir d’achat 
-	Un élément de reconnaissance pouvant contribuer à renforcer l’engagement dans le travail et le sentiment d’appartenance à la collectivité
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique et les décrets d’application publiés à ce jour, prévoient l’obligation pour les employeurs de participer financièrement :
	Échéance
	Obligation
	Montant minimal

	1er janvier 2025
	Participation au contrat collectif « Prévoyance » à adhésion facultative ou au contrat individuel labellisé.
	7€ brut/mois/agent (décret n° 2022-581 du 20 avril 2022)

	1er janvier 2026
	Participation au contrat collectif « Mutuelle Santé » à adhésion facultative ou au contrat individuel labellisé.
	15€ brut/mois/agent (décret n° 2022-581 du 20 avril 2022)

	1er janvier 2029 au plus tard*
	Contrat collectif « Prévoyance » à adhésion obligatoire
	50 % de la cotisation due par l’agent (loi n° 2025-1251 du 22 décembre 2025)



Si une convention de participation prévoyance est déjà en place, les nouvelles règles s’appliqueront à l’échéance de celle-ci, si elle est antérieure au 1er janvier 2029.

Transposant l'accord collectif national du 11 juillet 2023, conclu entre la coordination des employeurs publics territoriaux et les organisations syndicales représentatives, la loi n° 2025-1251 du 22 décembre 2025 relative à la protection sociale complémentaire des agents publics territoriaux franchit une étape supplémentaire en généralisant les contrats collectifs à adhésion obligatoire en matière de prévoyance.
Concrètement, cette loi impose aux employeurs territoriaux de mettre en place, au plus tard au 1er janvier 2029, un contrat collectif à adhésion obligatoire couvrant les risques de prévoyance (incapacité temporaire de travail, invalidité, décès). Ce contrat devra respecter un socle de garanties minimales et prévoir une participation de l'employeur représentant 50 % de la cotisation individuelle de référence.
S'agissant de la complémentaire santé, la loi maintient le principe d'une adhésion facultative tout en confirmant l'obligation de participation financière à hauteur de 15 €/mois/agent à compter du 1er janvier 2026. Un régime dérogatoire est prévu pour les agents qui se trouveraient en arrêt de travail à la date de mise en place du premier contrat collectif.
Les centres de gestion se sont vu confier une compétence en matière de protection sociale complémentaire. Ils concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des conventions de participation.  Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer aux conventions de participation pour un ou plusieurs risques que ces conventions sont destinées à couvrir, après signature d’un accord avec le centre de gestion de leur ressort.
Au-delà de ces éléments, le débat au sein de l’assemblée délibérante pourra porter également sur des points spécifiques à la collectivité ou à l’établissement, notamment :
-	un état des lieux des garanties actuellement proposées, type de contrat (individuel/labellisation, collectif/convention de participation), du nombre d’agents bénéficiaires et du montant de la participation financière actuelle ;
-	l’éventuelle mise en place de négociation en vue d’aboutir à un accord majoritaire local avec les organisations syndicales ;
-	la nature des garanties et le niveau de participation 
-	le positionnement de la collectivité/de l’établissement pour participer aux conventions de participation proposés par le Centre de Gestion ;
-	le calendrier de mise en œuvre.
La collectivité a déjà mis en place :
· Risque Santé
La procédure de labellisation (contrats individuels labellisés)
 OU 
La procédure de convention de participation dans le cadre d’un contrat porté par la collectivité avec « …………… » (préciser l’assureur) depuis……….. (préciser la date). 
OU
Adhère à la convention de participation proposée par le CDG de la Gironde (préciser la date d’adhésion)
      ………..(nombre) agents concernés : ………. CNRACL et……….. IRCANTEC.
Rappeler les termes de la prise en charge avec éventuellement les différentes offres et les taux.
La participation de l’employeur pour le risque Santé s’élève à ………… €.
· Risque Prévoyance
La procédure de labellisation (contrats individuels labellisés)
 OU 
La procédure de convention de participation dans le cadre d’un contrat porté par la collectivité avec « …………… » (préciser l’assureur) depuis……….. (préciser la date). 
OU
Adhère à la convention de participation proposée par le CDG de la Gironde (préciser la date d’adhésion)
      ………..(nombre) agents concernés : ………. CNRACL et……….. IRCANTEC.
Rappeler les termes de la prise en charge avec éventuellement les différentes offres et les taux.
La participation de l’employeur pour le risque prévoyance s’élève à ………… €.


La collectivité envisage :
…………………………






Il est proposé au Conseil ……. de prendre acte du débat précité.
Important : Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif.
Il appartient à l’autorité territoriale de l’adapter au contexte particulier de la structure concernée.
